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Conformément à l’article L151.11.2° du Code de l’Urbanisme, IL EST RAPPELE QUE :   

Le changement de destination est soumis :  

- en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime,  

- en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

 

DROUE SUR DROUETTE  

 

 

 
 

Localisation :   

Les Prés des Séry 

Sur la RD906 – Parcelle AC n°137 

 

Changements de destinations autorisées 

- Hébergement touristique 

- Accueil tourisme d’affaires ou tourisme éducatif 

- Accueil et hébergement pour personnes âgées (foyer, EHPAD, 

etc.) 

- Promotion d’activités rurales 

- Activités artisanales et commerciales 

EPERNON  
 

 

 
 

Localisation : 

Le long de la voie ferrée, limite ouest d’Epernon 

4 Rue Saint Denis – Parcelle AK 88 

Locaux d’activités en cessation d’exercice pouvant être 

reconvertis à proximité des habitations existantes sur les terrains 

voisins. 

 

Changements de destinations autorisées 

- Habitation 
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GAS  

 

 

 

Localisation :   

Cœur de Bourg de GAS 

 

Changements de destinations autorisées 

BATIMENTS 1  

- Habitation  

- Hébergement touristique 

 

BATIMENTS 2 

- Promotion d’activités rurales 

- Activités artisanales et commerciales 

 

 

 

Localisation : 

GAS – Marolles 

Parcelle Z n°664-665 

 

Vocations autorisées 

- Habitation 

- Activités touristiques et de promotion d’activités rurales 

- Petites activités artisanales 

 

 

Localisation :   

Le Désert 

Chemin rural n°11 (parcelles D10 et 907) 

 

Vocations autorisées 

- Habitation  

- Hébergement et accueil touristique 

- Promotion d’activités rurales 

 

 

 

1 2 

2 
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HANCHES   
 

 

 
 

Localisation :   

Le Bois de Fourche  

Sur la RD328-10 – Parcelle AR6 et AR2 

 

Changements de destinations autorisées 

- Habitation  

- Hébergement touristique 

- Accueil tourisme d’affaires ou tourisme éducatif 

- Promotion d’activités rurales 

- Activités artisanales et commerciales 

 

SAINT MARTIN DE NIGELLES  
 

 

 
 

Localisation :   

Rue de la Villeneuve – Parcelle C 215 , 216 

 

Changements de destinations autorisées 

- Habitation  

-  Activités artisanales et commerciales 
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II - DESCRIPTION DES STECAL ET 

DESTINATIONS AUTORISEES SELON LES 

SITUATIONS 
 

 

 

 
 

 



 PORTES EURELIENNES D’ILE DE FRANCE 
         TERRITOIRE DU VAL DROUETTE – PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL  

 

ANNEXES REGLEMENTAIRES   
8 

 

GAS  

 

Localisation :   

Marolles – Ferme de Marolles 

Zone A *  

 

Vocations autorisées 

- Habitations  

- Accueil et hébergement touristique  
- Accueil évènementiel 

- Restauration  

- Fabrication de produits alimentaires (laboratoire /traiteur) 

- Activités artisanales et libérales liées aux habitations 

présentes  

 

HANCHES   

 

Localisation :   

Le Colombier 

 

Vocations autorisées 

- Habitation et hébergement touristique  

- Activités de sports et loisirs de plein -air (dont accrobranche)  

- Accueil évènementiel et restauration 

 

 

Localisation :   

Ferme du Loreau – RD328 -3 

Parcelle AV 49 

 

Vocations autorisées 

- Habitation  

- Hébergement touristique et lieux d’accueil touristique 

- Promotion d’activités rurales (meunerie, etc.), activités 

artisanales et commerciales associées  
 

L’espace situé au Nord-Ouest et figuré en hachuré devra être 

préservé 
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Localisation :   

Route de Gallardon 

Zone N* 

 

Changements de destinations autorisées 

- Aire d’accueil des Gens du Voyage 

 

 

 
 

Localisation :   

Ferme de Pardaillan au Nord de la commune 

 

 

Changements de destinations autorisées 

- Hébergement et activités touristiques dans le cadre 

d’habitations légères de loisirs, ou camping à la ferme 
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III – DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

APPLICABLES SUR L’ASPECT DES 
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La toiture du bâtiment principal doit comporter au moins deux versants de pente égale ou supérieure à 

40° et préférentiellement inférieure ou égale à 45° 

Les aspects de matériaux autorisés sont la petite tuile plate de terre suite sans relief (rives et faîtages 

scellés, environ 55 unités/m² au minimum) ou l’ardoise (24 x 30 cm environ, pose droite).  

Les lucarnes doivent respecter les formes, proportions et aspects des modèles traditionnels existants. Les 

chiens assis et les outeaux sont interdits.  

Les châssis de toit seront de type encastré sans présenter de saillie par rapport au plan de la couverture ; 

leur nombre, leur positionnement et leurs dimensions devront s’harmoniser avec les ouvertures existantes 

en toitures ou en façades (dimensions similaires et alignement si possible). 

Sur les volumes traditionnels ou anciens, les ouvertures de toit  (existants et créés) n’excéderont pas 30% 

de la superficie du versant sur lesquels ils sont implantés. 

 

La création de nouveaux percements dans un bâtiment existant doit être limitée au strict nécessaire afin 

de préserver l’harmonie des façades et des toitures. Ils doivent obligatoirement s’intégrer à la composition 

des façades : apparence, mise en oeuvre, matériaux, rythmes de composition, modénatures, finitions, 

profils… Pour les encadrements, le matériau et l’appareillage des baies anciennes existantes doivent être 

respectés. Les coffres de volets roulants visibles de l’extérieur sont interdits.  

Les percements seront de proportion plus haute que large, lorsque le projet de construction adopte un 

caractère d’inspiration traditionnelle.  

S’ils reçoivent un traitement particulier, les encadrements des baies seront réalisés soit en enduit lissé soit 

en brique avec retour sur tableau.  

L’architecture et la volumétrie des constructions anciennes doivent être respectées lors des ravalements, 

réhabilitations et extensions : apparence, mise en oeuvre, matériaux, rythmes de composition, 

modénatures, finitions, profils…  

 

Des constructions faisant appel à des formes architecturales ou à des techniques nouvelles, qui n’auraient 

pas été envisagées par le présent règlement, pourront être autorisées sous réserve de leur bonne 

intégration à leur environnement naturel ou bâti.  

Les panneaux solaires doivent être encastrés. Le choix de leur implantation doit se faire de façon à ne pas  

être visibles depuis l’espace public. 

 

Pour les façades, enduit et peinture sont interdits sur les murs et ouvrages en pierre de taille ou en brique 

prévus pour rester apparents.  

Les éléments dégradés ou manquants doivent être remplacés en respectant finition et appareillage. Les 

ouvrages en moellons (silex par exemple) peuvent recevoir un enduit couvrant ou un enduit à pierres vues 

affleurant les têtes des moellons. Pierre reconstituée, chaux artificielle, revêtements plastiques épais etc. 

sont proscrits.  

 

Les vérandas peuvent être autorisées si elles ne dénaturent pas le caractère du bâtiment sur lequel elles 

doivent s’appuyer.  

 

Les clôtures : les éléments à claire-voie surmontant les murs bahuts seront traités en ferronnerie ou 

assimilés. Les plaques béton en soubassements sont interdites. 

 

Les devantures commerciales doivent respecter le style, les proportions et les rythmes architecturaux des 

immeubles auxquels elles doivent s’intégrer ainsi que les bandeaux et enseignes.  
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IV – GUIDE PLANTATIONS ET  

LISTE DES PLANTATIONS RECOMMANDEES 

OU A EVITER  
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LISTE DES ESPECES INDIGENES RESPECTANT LES CARACTERISTIQUES 

ECOLOGIQUES DU TERRITOIRE 

 
 

Espèces communes à tout le territoire du Val Drouette 

 
Erable champêtre (Acer campestre)  

Aulne glutineux (Alnus glutinosa)  

Bouleau verruqueux (Betula pendula)  

Buis (Buxus sempervirens)  

Charme (Carpinus betulus)  

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)  

Noisetier (Corylus avellana)  

Aubépine épineuse (Crataegus laevigata)  

Aubépine Monogyne (Crataegus monogyna)  

Genêt à balais (Cytisus scoparius)  

Daphné lauréole (Daphne laureola)  

Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)  

Bourdaine (Frangula dodonei)  

Frêne commun (Fraxinius excelsior)  

Lierre (Hedera helix)  

Genévrier commun (Juniperus communis)  

Troène commun (Ligustrum vulgare)  

Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum)  

Tremble (Populus tremula)  

Merisier (Prunus avium)  

 

Cerisier de Sainte Lucie (Prunus mahaleb)  

Prunellier (Prunus spinosa)  

Chêne sessile (Quercus petraea)  

Chêne pubescent (Quercus pubescens)  

Chêne pédonculé (Quercus robur)  

Nerprun purgatif (Rhamnus catharticus) 
Groseillier rouge (Ribes rubrum)  

Groseillier à maquereau (Ribes uva-crispa)  

Rosier des champs (Rosa avensis)  

Saule blanc (Salix alba)  

Saule roux (Salix altrocinerea)  

Saule marsault (Salix caprea)  

Saule cendré (Salix cinerea)  

Sureau noir (Sambus nigra)  

Alisier torminal (Sorbus torminalis)  

Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos)  

Orme champêtres (Ulmus minor Mill.)  

Viorne lantane (Viburnum lantana)  

 

 

Espèces spécifiques pour les communes de Hanches, Saint-Martin-de-Nigelles, 

Droue-sur-Drouette et Epernon 

 
Châtaigner (Castanea sativa)  

Hêtre (Fagus sylvatica)  

Houx (Ilex aquifolium)  

Cormier (Sorbus domestica)  

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata)  

Ajonc d’Europe (Ulex europaeus)  

Camérisier à balais (Lonicera xylosteum) 

 

 

Espèces spécifiques pour la commune de Gas  
 
Cornouiller mâle (Cornus mas) 
 

Espèces indigènes d’arbres et d’arbustes spécifiques pour les sols humides.  
 
Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

Frêne commun (Fraxinius excelsior) 

Peuplier blanc (Populus alba) 

Peuplier tremble (Populus tremula) 

Prunelier (Prunus spinosa) 

Saule blanc (Salix alba) 

Saule roux (Salix altrocinerea) 

Saule marsault (Salix caprea) 

Saule cendré (Salix cinerea) 

Saule cassant (Salix fragilis) 

Sureau noir (Sambucus nigra) 

Viorme obier (Viburnum opulus) 
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LISTE DES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

(source : CBNBP) 
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PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS EN TERMES DE PLANTATIONS  

 
 

Les surfaces libres de toute construction et les aires de stationnement doivent être 

plantées d’arbres ou paysagées. 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes, dans la mesure du possible. 

Les arbres de haute tige doivent être conservés dans la mesure du possible et l’implantation des 

constructions étudiée en conséquence. 

 

D’un point de vue agro-écologique plusieurs éléments du site sont à prendre en considération : 

- Le sol : composé essentiellement d’argile et de calcaire, les sols sont néanmoins de nature 

différente sur l’ensemble des communes. Il conviendra d’en étudier la structure et la texture 

pour adapter le choix des végétaux en fonction des éléments présents 

- Le vent : dans la plaine ouverte peu d’éléments ralentissent sa vitesse et par conséquence 

en hiver les températures peuvent être basses. Les végétaux choisis pour le projet devront 

être résistants aux vents et particulièrement rustiques.  

Dans les espaces boisés ou en bordure de court d’eau les herbiers devront être adaptés aux 

milieux. 

- Le soleil : sur ce type de sol, le soleil peut avoir un effet très brûlant. Les herbiers devront se 

composer de végétaux qui ne craignent pas les échaudures et les fortes chaleurs. 
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Cas particulier des haies de conifères : 

En raison de leur forte croissance, et du manque d’intégration de ce genre de plantation avec le 

paysage, et sans atouts écologiques pour la faune et la flore spontanées, les haies ne doivent en 

aucunscas être composées de conifères comme ceux cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

 

- Thuja plicata ‘Atrovirens’ (Thuya  géant de californie) 

- Thuja occidentalis (Thuya du Canada) 

- Thuja orientalis (Thuya d’Orient) 

- Taxus baccata (If commun) 

- Cupressocyparis leylandii (Cyprès de Leyland) 

 
 
 
Cas particulier de haies monospécifiques : 

Une haie est dite mono-spécifique lorsqu’elle est composée d’une seule espèce végétale. 

D’une manière générale, il conviendra d’éviter la plantation de ce type de haie. En effet 

lorsqu’elles sont atteintes par une maladie il devient très difficile de « sauver » les plants. 

Néanmoins, une haie composée exclusivement de charmilles ou de hêtres s’intégrera bien dans le 

paysage général de la commune; et par conséquent ne saurait être interdite. 

 

 

Cas particulier de «haies persistantes» : 

Les haies composées exclusivement de plantes aux feuillages persistants sont interdites. Les 

arbustes persistants sont autorisés s’ils sont inclus dans des proportions  n’excédant pas 1/3 de la 

longueur totale de la haie et composés pour les 2/3 restants d’arbustes aux feuillages caducs. 

 

 

Les haies de fleuries : 

Une haie fleurie peut être composée d’arbustes caducs et d’arbustes persistants. C’est ainsi 

l’assurance d’une grande diversité, tant sur le plan esthétique que biologique. 

 

 

Les haies champêtres dites « Corridors biologiques » : 

De manière générale, le mot corridor désigne des liaisons entre des écosystèmes ou entre 

différents habitats d’une espèce, permettant sa dispersion et sa migration. 

 

Les haies champêtres, dites « Corridors biologiques », sont des associations végétales de plusieurs 

espèces bien adaptées au sol et au climat, en accord avec le paysage naturel. Plus une haie est 

riche en espèces, moins elle sera vulnérable aux attaques des maladies, plus elle sera homogène 

et offrira un équilibre riche pour les oiseaux, insectes ainsi qu’une variété de couleurs de fleurs ou 

de feuillages.  

 

Petit lexique 
Feuillage caduc : Se dit des végétaux dont les feuilles tombent en hiver. 

Feuillage persistant : Se dit des végétaux dont les feuilles restent sur les branches même en hiver 
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LES HERBIERS 
 

 
 
 
 
 

Les herbiers : La composition par le végétal 
 

Hormis  les  contraintes de  plantations  de  végétaux de grandes tailles liées 
à la densité urbaine et à la taille des parcelles, la végétalisation d’une 
parcelle est libre. Elle doit simplement répondre aux caractéristiques 
agrologiques (le sol), climatique (résistance au gel, exposition par rapport au 
soleil...), et qu’elle nécessite en entretien que l’acquéreur pourra ou non lui 
consacrer. 

 
 

Deux herbiers sont ainsi disponibles : 
 

- Herbier indigène 
- Herbier complémentaire 

 
 

L’herbier indigène : Esprit de continuité 
 

Comme son nom l’indique nous retrouvons ici un ensemble d’arbres, 
d’arbustes et de plantes herbacées déjà présents sur le site et son pourtour de 
façon spontanée. L’emploi de ces végétaux permet d’effectuer des 
plantations en relation étroite avec le paysage riverain et l’histoire du site. 

 
Vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive de végétaux 
correspondant à l’herbier indigène. 

 
1- Acer campestre (Erable champêtre) 
2- Viburnum opulus (Viorme obier) 
3- Sambucus nigra (Sureau noir) 
4- Ribes rubrum (Groseillers à grappes) 
5- Rosa canina (Eglantier) 
6- Prunus spinosa (Prunellier) 
7- Juglans regia (Noyer commun) 
8- Prunus avium (Cerisier à fruits) 
9- Betula verrucosa (Bouleau blanc) 

10- Crataegus monogyna (Aubépine) 
11- Ligustrum vulgare (Troéne) 
12- Cornus mas (Cornouiller mâle) 
13- Salix alba (Saule Blanc) 
14- Cornus sanguinea (Cornouiller sanguin) 
15- Quercus robur (Chêne pedonculé) 
16- Acer pseudoplatanus (Erable sycomore) 
17- Tilia cordata (Tilleul à petites feuilles) 
18- Corylus avellana (Noisetier) 
19- Euonymus europaeus (Fusain d’Europe) 
20- Viburnum lantana (Viorne cotoneuse) 
21- Acer platanoides (Erable plane) 
22- Carpinus betulus (Charme commun) 
23- Mespilus germanica (Néflier) 
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PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS SUR CLOTURES AGRICOLES   
 

 

En bordure de zones agricoles, des haies hautes et denses seront réalisées. 

Elles pourront éventuellement être doublés de pare-vues qui ne devront pas être visibles dans les 

paysages. En cas de pare-vues, ou protections pleines, ils seront dissimulés par les plantations 

comme sur les schémas suivants.  
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V - RECOMMANDATIONS EN ZONES 

SOUMISES A DES RISQUES DE RETRAIT-

GONFLEMENT DES ARGILES 
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VI - RECOMMANDATIONS EN TERMES 

D’INSTALLATION DE DISPOSITIFS 

D’ENERGIES RENOUVELABLES 
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